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Suite aux attaques contre nos traditions, Le 
Cailar était très bien représenté le 11 février 
à Montpellier, aux côtés des défenseurs de la 
course camarguaise.
Nous sommes très fiers de cette mobilisation, 
nécessaire pour marquer notre détermination 
à sauver le monde de la bouvine.

Fin mars, comme habituellement, nous avons 
voté le budget de la commune.
La gestion saine et maîtrisée de nos finances 
permet une nouvelle fois d’éviter une 
hausse des taux d’imposition, et également 
de poursuivre les investissements urbains 
nécessaires à l’amélioration de notre qualité 
et cadre de vie.
Vous pouvez découvrir en détails le budget 
et nos réalisations dans les pages suivantes 
du bulletin.

Après une fête des écoles réussie, les élèves et 
enseignants vont pouvoir profiter pleinement 
de vacances bien méritées.

Notre fête votive approche, pour ses 
moments de retrouvailles en famille ou entre 
amis. Je profite de ces quelques mots pour 
vous demander de respecter les consignes 
nécessaires au bon déroulement de notre 
fête, et remercier les élus et agents du village 
qui ont travaillé à son organisation.

Je vous souhaite de bonnes vacances.

Ouvert tous les jours sur simple demande
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A Présentation du budget primitif 2023 généralités

A La section de fonctionnement
A La section d’investissement

Le Budget Primitif retrace l’ensemble des dépenses 
et des recettes autorisées et prévues pour l’année 
2023.  Il respecte les principes budgétaires : 
annualité, universalité, unité, équilibre et 
antériorité. Le Budget primitif constitue le premier 
acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de 
la collectivité. Il doit être voté par l’assemblée 
délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle 
il se rapporte (ou le 30 avril de l’année de 
renouvellement de l’assemblée) et transmis au 
représentant de l’État dans un délai de 15 jours 
maximum après la date limite de vote du budget. 

Par cet acte, le Maire, ordonnateur est autorisé à 
effectuer les opérations de recettes et de dépenses 
inscrites pour la période d’essai qui s’étend du 1er 
janvier au 31 décembre de l’année civile. 

Le budget 2023 a été voté 31 mars 2023 par le 
conseil municipal. Il a été établi avec la volonté :

– De maîtriser les dépenses de fonctionnement 
tout en maintenant le niveau et la qualité des 
services rendus aux habitants,
– De contenir la dette en limitant le recours à 
l’emprunt,
– De mobiliser des subventions.

Les dépenses et recettes s’équilibrent à 1 386 483,54 €
DEPENSES
La dette – Remboursement du capital des emprunts pour 82 000,00 €
Les projets 2023 :
– Révision du Plan Local d’Urbanisme,
– Acquisitions de terrains,
– Reprise des concessions au cimetière,
– Mise en conformité électrique du bâtiment de  
la Mairie,
– Arènes : toiture, piste et éclairage
– Poursuite de l’installation des climatisations 
dans les écoles,
– Sol souple cour école maternelle sous les jeux,
– Réfection cour de l’école élémentaire,
– Climatisation Maison du Peuple,
– Rénovation logement Rue Émile Zola,
– Travaux d’aménagement du cimetière,
– étude pour la création d’un city park,
– Travaux de voirie : réfection voies et chemins 
communaux, mise en place de ralentisseurs,
– Contrat performance énergétique (éclairage 

public),
– Mise en conformité des hydrants (Poteau eau 
incendie),
– Panneaux de signalisation,
– Acquisition d’un camion pour les services 
techniques,
– Diverses acquisitions : informatique, matériel 
services techniques...
– Lancement de projets en maîtrise d’œuvre pour 
les années futures :

• Travaux de restauration pour la façade et le 
clocher de l’église,
• Voirie, pluvial, Boulevard Marquis de 
Baroncelli,
• étude pour la création d’un gymnase, plateau 
de la condamine.

RECETTES
L’ensemble des projets énumérés ci-dessus est financé :
– Par le résultat de la section d’investissement de 
l’exercice précédent,
– Le produit de la vente de l’immeuble 2 Rue 
Bernard Lazare,

– Le produit des amortissements,
– Diverses dotations,
– L’excédent de fonctionnement capitalisé,
– Subventions.

Les dépenses de fonctionnement sont les dépenses nécessaires au fonctionnement des services de la 
Collectivité, c’est à dire les dépenses qui reviennent régulièrement chaque année.

Les dépenses et les recettes s’équilibrent à 2 249 680,87 €.
DEPENSES
– Les charges à caractère général estimées à 
879 100,00 € concernent les dépenses de gestion 
courante (énergie, eau, carburants, fonctionnement 
des écoles, accueil de loisirs sans hébergement…) 
les travaux d’entretien prévus sur la voirie, les 
bâtiments publics ou en location.

– Les charges de personnel estimées à 910 000,00 € 
comprennent les rémunérations brutes, les charges 
patronales ainsi que l’assurance de la Commune 
pour les risques statutaires.

– Les atténuations de produit estimées à 115 
000,00 € concernent notamment le reversement à 
la Communauté de Communes de Petite Camargue 

de l’attribution de compensation suite à l’évaluation 
des charges transférées (GEMAPI, restaurant 
scolaire, gestion des déchets, etc).

– Les opérations d’ordre de transfert entre section 
ont été estimées à 11 600,00 €. Ce sont les dotations 
aux amortissements qui s’équilibrent avec les 
recettes d’investissement.

– Les autres charges de gestion courantes ont été 
estimées à 318 980,87 €. Ce chapitre supporte les 
indemnités des élus, la subvention au CCAS, les 
subventions aux associations, les participations 
aux autres organismes.

RECETTES
– le résultat de fonctionnement reporté s’élève à  
225 380,87 € (partie de l’excédent exercice 2022)

– Les atténuations de charges ont été estimée 
à 64 300,00 €. Elles concernent la participation 
de l’État au recrutement des Contrats Aidés, au 
remboursement des indemnités journalières et du 
personnel mis à disposition d’autres collectivités.

– Les produits des services, du domaine et ventes 
estimés à 39 400,00 €  concernent le produit de la 
vente des concessions au cimetière, le prix de la 
journée à l’Accueil de Loisirs et les recettes liées 
aux festivités.

– Les impôts et taxes estimés  à 1 474 550,00 €, 
regroupent le produit des taxes locales, le produit 
de la Taxe Locale sur la consommation finale sur 

l’électricité, les droits de place (voirie)...

–Les dotations et participations ont été estimés 
à 369 250,00 €. Les recettes encaissées sur ce 
chapitre concernent en majeure partie la DGF, 
stable depuis quelques années (c’est la principale 
dotation de l’État aux collectivités territoriales. 
Elle est essentiellement basée sur les critères 
de population et de superficie). Cette dotation est 
complétée par la dotation de solidarité rurale, 
la dotation nationale de péréquation et les 
compensations de l’État pour les exonérations des 
taxes locales,

– Autres produits de gestion courante estimés à 
76 800,00 €, concernent en grande majorité les 
revenus des immeubles.

BUDGET BUDGET
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A 2023
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
=  2 249 680,87 €

RECETTES FONCTIONNEMENT 
= 2 249 680,87 €

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
= 1 386 483,54 €

RECETTES D’INVESTISSEMENT 
= 1 386 453,54 €

A Travaux réalisés

Fossé entre terrain de boules et stade : pour 
remplacer l’ancien caniveau effondré qui éva-
cuait les eaux pluviales, une traversée au ni-
veau de l’accès au stade a été créée avec un 
tuyau de 500 mm de diamètre, et le curage du 
fossé le long du boulodrome, ce qui évitera à 
l’avenir la stagnation des eaux de ruisselle-
ment.

Transformateurs : dans la continuité du 
partenariat avec Enedis pour l’embellissement 
des transformateurs, ceux du boulevard 
Gambetta et de la rue des lavandes ont trouvé 
un nouvel éclat.

Voirie : le bout du chemin d’Ai-
gues-Vives, avant la traversée 
de la D 6572, qui avait subi des 
dégradations suite aux inonda-
tions, a reçu un nouveau revê-
tement en enrobé.

École maternelle : face au portail de la maternelle, les ser-
vices techniques ont aménagé le terrain avec le décapage 
de la terre et la pose d’un géotextile, de gravier et de 3 jar-
dinières, à noter la participation des enfants pour la plan-
tation de fleurs et divers végétaux. Cette placette devient 
plus conviviale.

Poteau incendie : pour le ren-
forcement de la défense in-
cendie du quartier du chemin 
Bas de Vauvert, une nouvelle 
borne a été placée.

BUDGET TRAVAUX

s
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Panneau lumineux : - Le panneau de la Place a 
été amélioré pour rendre le visuel plus lisible.
- Un nouveau panneau électronique a été ins-
tallé sur le mur de la Médiathèque Frédéric 
Mistral.
En couleurs et plus moderne, il permet à cha-
cun de prendre connaissance des actualités 
de notre commune.

Installation de 2  
climatiseurs réversibles 
à la Maison du Peuple 
pour davantage de 
confort pour les utilisa-
teurs, en hiver comme en 
été. 

La route à la sortie du 
Cailar vers Pont de 
Laute   été complète-
ment refaite par les 
services du départe-
ment à la demande de  
la municipalité.

Le nettoyage des berges du Rhôny a été 
effectué pour un meilleur écoulement des 
eaux en cas de crue.

Rénovations des rues du centre bourg (rue Carnot, rue B. Lazare et rue S. Kestner) 
avec décapage des anciennes voiries, mise en forme et pose d’un enrobé.

Le signal national d’alerte

Inondation

Les premiers secours

A Petit rappel de sécurité sur notre village

 panneau sur la place panneau aux écoles

La sirène nationale d’alerte sonne tous les premiers 
mercredis de chaque mois, à midi, pour vérification 
de son fonctionnement.
 
En cas d’alerte, la sirène sonne 3 fois par séquence 
d’1 minute 41 secondes, ponctuée d’un temps de 
silence de 5 secondes entre chaque sonnerie. Il 
faut alors rentrer chez soi et se calfeutrer car elle 
signale alors une pollution de l’air imminente (pro-
blèmes nucléaires ou industriels sévères, etc.).

Voici les principales règles à respecter :
- se mettre en sécurité,
- se tenir informé,
- ne pas aller chercher ses enfants à l’école,
- ne pas téléphoner sauf cas d’urgence vitale.
L’alerte est levée quand retentit un son continu de 30 secondes.

Il y a plusieurs moyens d’alerte de la 
population (inondation, incendie, etc) ;
- La sirène retentit 3 fois par séquence d’1  
minute (SAIP – système d’alerte 
et d’informations à la population) :
- Les véhicules municipaux équipés  
de hauts-parleurs ;
- Les réseaux sociaux (facebook, infoflash,... )
- Se connecter à Radio France Bleu.

Dans tous les cas, il est fortement conseillé 
d’éviter de prendre la route. Pour les 
maisons en zone inondable, se réfugier à 
l’étage si possible, ou se rendre rapidement 
dans une zone sûre (salles communales 
par exemple). Pour les enfants scolarisés, 
l’école reste encore le lieu le plus sûr pour 
eux si on ne peut pas venir les chercher, sur 
indications des responsables scolaires.

Deux nouveaux défibrillateurs ont été  
installés sur la commune, dont :
- un devant la maison du peuple,
- un entre les écoles maternelle et 
élémentaire.
Ils viennent se rajouter aux 2 déjà existants, 
placés dans la salle Laperan et dans les WC 
publics du stade Jean Guy.
Les défibrillateurs sont des pièces 
maîtresses dans la prise en charge de l’arrêt 
cardiaque. Ils peuvent être mis en place par 
toute personne consciente de ses actes, et 
sont disponibles 7jours/7 et 24h/24.
Après chaque utilisation, se rapprocher de la 
Mairie pour réarmement.

TRAVAUX RISQUES MAJEURS

rue B. Lazare – avant et après   rue Carnot -avant et après rue S. Kestner – avant et après

L’allée du cimetière 
a été goudronnée
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A Identification des chemins communaux  
et numérotation des habitations
Dans notre bulletin de décembre 2021, les cailarens avaient été avisés de la volonté de la mairie 
d’identifier les chemins de la commune et d’attribuer un n° métrique aux habitations qui les 
bordent.

Ca y est ! C’est fait !

19 MARS 1962 – Fin de la guerre en Algérie

8 MAI 1945 - Fin de la guerre en Europe

En premier lieu, ce sont les habitations situées dans le village qui ont été numérotées, et pour 
certaines, pour la première fois.
Ensuite, ce sont les chemins hors agglomération qui ont été identifiés et leurs habitations 
numérotées.

Ainsi ont été répertoriés :

- Zone nord du Cailar :  
Chemin d’Aigues Vives

Chemin des mille Gavels
Chemin du Pont de l’Hôpital

Chemin du pont d’Asport
Chemin de Beaucaire
Route de Codognan
Chemin des Arnaves
Chemin de Malaroute

Chemin du Grand Plantier/St Pastour
Chemin du Cailar à Nîmes

Chemin de la Pointe de Bergeron
Chemin des 4 valats

- Zone sud du Cailar :
Route de la Mourade

Route de Marsillargues
Chemin Grand Carrière

Chemin Carrière Mégère
Chemin de la Cubelle
Chemin d’Aimargues
Chemin des Lunettes
Chemin du Quartier

Route du Pont de Laute
Chemin de St-Gilles

Chemin de la Pommière
Chemin de la Jasse Brûlée

Chemin du Plan
Route du Pont des Tourradons

Chemin Bois de Talon
Chemin St Sauveur

À la demande de certains services publics et privés, ces identifications et numérotations seront 
mieux géolocalisées (sanitaires, postaux, livraisons, etc.).

A  Commémorations des 19 mars 62 et 8 mai 45
Les cailarens se sont rassemblés, auprès du monument aux morts, pour commémorer le 
souvenir de ces 2 dates qui marquent la fin d’un conflit dans lequel la France était engagée.

Le 19 mars, nous commémorons le jour 
anniversaire du cessez-le-feu en Algérie.

La loi du 6 décembre 2012 institue le 19 mars 
journée nationale du souvenir et du recueillement 
à la mémoire des victimes civiles et militaires de 
la guerre d’Algérie et des combats du Maroc et 
de Tunisie.

Les accords d’Evian du 18 mars 1962, qui se 
traduisent dès le lendemain 19 mars à midi par 
un cessez-le-feu applicable sur tout le territoire 
algérien, mettent fin officiellement à 132 ans de 
colonisation et à 7 années et 5 mois de guerre 
(01/11/1954-19/03/1962).

Et bien que ce cessez-le-feu ne fut pas partout 
respecté, la signature de ces accords marque le 
début du processus du sortie de guerre.

La Seconde Guerre mondiale se termine 
officiellement en Europe le 8 mai 1945, à 
23h01 (heure allemande), au lendemain de la 
capitulation sans condition de l’Allemagne nazie, 
signée le 7 mai à Reims.

Elle laisse un bilan sans équivalent dans 
l’Histoire avec plus de cinquante millions 
de morts militaires et majoritairement civils 
(400.000 Américains, autant de Britanniques, 
600.000 Français, huit millions d’Allemands, dix 
à vingt millions de Soviétiques etc).

La commémoration du 8 mai est aussi l’occasion 
de rendre un hommage à l’engagement des 
militaires morts pour la France, morts pour la 
Nation ou morts pour la République. 

Après la lecture des discours des anciens 
combattants et de M. le Maire, la Marseilaise 

a retenti, jouée par l’école intercommunale de 
musique de Petite Camargue. Un lâcher de 
pigeons a clos la cérémonie.

COMMÉMORATIONIDENTIFICATION
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A Bilan et perspectives de nos écoles 
communales publiques
Cette année scolaire 2022/2023 s’est déroulée sous les meilleurs auspices.
Tous les projets préparés par les équipes pédagogiques ont été réalisés avec succès.
Sous l’égide de leurs directeurs et enseignants respectifs, les derniers conseils d’école ont ex-
posé leur bilan pédagogique dont les objectifs ont été atteints.

École maternelle

École élémentaire

Cette année scolaire 80 enfants étaient ins-
crits, et pour la prochaine rentrée 2023/2024, 
les effectifs augmentent et passent à 92 élèves 
pour 4 classes.
Les trois niveaux concernés seront les sui-
vants :
• Petite section : 34 enfants
• Moyenne section : 30 enfants
• Grande section : 28 enfants
La répartition des élèves par classe se fera à 
la rentrée.
Une liaison avec la crèche du Cailar et la 
classe de CP a permis aux enfants de prendre 
contact avec leurs futurs établissements.
Du côté des enseignants, Madame Théron, 
la Directrice, prend sa retraite que nous lui 
souhaitons bonne après de bons et loyaux 
services, ainsi que pour son investissement au 
sein de l’école.
Pas de changement pour les autres ensei-
gnants et nos ATSEM, si ce n’est l’arrivée de 
Mme Garnier Laurence qui a obtenu le poste 
de direction pour la prochaine rentrée.
Un nouveau projet d’école sera établi.

Pour cette année écoulée, diverses activités 
ont été réalisées :
• 2 spectacles offerts aux enfants à la salle 
Laperan.
• Un travail sur l’environnement  
(avec les services de la CCPC).
• Travail avec la médiathèque  
Frédéric Mistral du Cailar.
• Travail sur le ‘’bien vivre ensemble’’  
et des olympiades.
• Carnaval, fête de Noël et de fin d’année.
• Sortie à ‘’Green park’’ à St Chaptes.
• Participation pour les feux de la St Jean  
(dessins et maquettes) …

Les effectifs restent stables avec 143 enfants 
inscrits à ce jour :

Répartition par classe
• CP : 24 enfants Mme Medina Suzy.
• CE1 : 22 enfants Mme Chacornac  Amandine.
• CE1 / CE2 : 22 enfants (4 CE1+ 18 CE2) Mme 
Sanchez Linda.
• CE2/CM1 : 24 enfants (16 CE2+ 8 CM1) M 
Valette Dominique.
• CM1/CM2 : 24 enfants (18 CM1+6 CM2) Mme 
Otalora Chantal.
• CM2 : 27 enfants M Vidal Jean Michel.
Du côté des enseignants, deux départs : Mme 
Garnier Laurence qui prend la direction de 
l’école maternelle du Cailar et Mme Salert 
Lætitia qui intègre le corps des enseignants 
chargés d’assurer la décharge de postes dans 
la circonscription.
Remercions-les pour leur investissement, 
la qualité de leur travail dans l’école et 
souhaitons-leur beaucoup de réussite dans 
leur nouvelle fonction.
Bienvenue aux deux nouvelles enseignantes 
qui intègrent l’équipe pédagogique, Mme 
Chacornac Amandine et Mme Sanchez Linda.

Activités diverses réalisées cette année 
(culturelles ou sportives) …
•Carnaval, avec cette année une peña, avec la 
présence d’élèves de la maternelle.

• Fête de Noël à l’école.
• Sortie du cycle 2 à Aigues-Mortes
• Sortie à Nîmes et musée de la Romanité.
• Classe de découverte pour le Cycle 3 (78 
enfants / 16 adultes).
• Journée d’initiation à la course camarguaise 
avec la FFC, organisée par le Club Taurin ‘’Lou 
senglié ‘’
• Sensibilisation aux plantes avec l’entreprise 
‘’Fraunié plants’’ du Cailar.
• Participation aux feux de la St Jean 
(Dessins).
• Participation au Marché de Noël (chants).
• Initiation à la colombophilie avec l’association 
locale chère à M Despierres.
• Participation aux cérémonies de 
commémorations.
• Journée Camarguaise à la manade Agnel.
• Vente de fleurs.
• Comment fonctionne les ‘’coulisses du Tour 
de France’’ avec M. Jean-Louis Pagès.
• Tournoi de rugby dans le cadre de l’USEP 
(250 enfants des écoles de Le Cailar, 
Aimargues, Beauvoisin, Gallician) organisé en 
main de maître par M. Vidal, avec le concours 
de la conseillère pédagogique du secteur et 
quelques membres du Rugby Club de Vauvert.
• Initiation au Tennis avec le Tennis Club 
Cailaren.
• Fête de fin d’année le vendredi 30 juin.
• Réalisation de l’affiche de la fête locale par 
la classe de M. Valette sous la houlette de 
l’artiste locale Mme Marconnier.

Carnaval école maternelle

ÉCOLES ÉCOLES
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Le Repas des ainés
Le samedi 14 Janvier, au Mas de la Mourade, nous 
étions plus de 200 pour le repas des ainés de 2022, 
heureux de pouvoir nous retrouver après les années 
Covid qui avaient un peu perturbé ce rendez-vous 
annuel.

Au dessert, nous avons fêté les 50 ans de mariage de 
Mme & M DESPIERRES et de Mme & M TOULOUZE.

Puis, après un repas copieux et délicieux, la musique 
nous a entrainé sur la piste de danse.

Ce fut un après-midi joyeux, animé, festif et bien 
sympathique.

A Les actions du CCAS

A Centre de loisirs
La boîte à Urgence
Le Centre Communal 
d’Action Social met en place 
gratuitement auprès de 
la population âgée de 60 
ans et plus, des personnes 
handicapées et des personnes 
souffrant de pathologies 
graves une opération intitulée 
« boîte à urgence ».
Ce dispositif gratuit permettra 
aux secouristes lors d’une 
intervention urgente au 
domicile d’avoir connaissance 
des informations nécessaires à 
une prise en charge rapide et 
efficace.
Il s’agit de rassembler dans 
une boite tous les documents 
de santé vous concernant, et 

de la mettre dans le frigo avec 
un logo identifiable par les 
pompiers.
Dans tous les cas vous devrez :
√ Compléter le questionnaire 
(identité, données médicales, 
personnes à contacter).
√ Plier et mettre cette 
fiche dans la petite boîte, 
avec photocopie des cartes 
d’identité, vitale, mutuelle, 
ordonnances en cours.
√ Apposer un autocollant sur 
la petite boîte et la placer dans 
votre réfrigérateur.
√ Apposer un autocollant sur 
la porte de votre réfrigérateur 
(moyen pour les secours de 

repérer l’existence de cette 
petite boîte).
Le CCAS propose des 
permanences ouvertes à 
tous pour la mise en place 
de la Boîte à Urgence afin de 
conseiller et de remettre le 
questionnaire de santé et faire 
les copies des documents si 
besoin.

Permanences à la mairie :
Lundi 5, Mardi 6 et Mercredi 7 Septembre de 10H à Midi 
Lundi 18, Mardi 19 et Mercredi 20 Septembre de 10H à Midi

Tél : 04 66 88 01 05  
Mail : ccas@communelecailar.fr

L’équipe pédagogique du centre s’investit pour le fonctionnement du centre de loisirs qui 
connaît un engouement croissant chaque année.
Merci à Céline Carrière la Directrice, Isabelle Régaudie et Valérie Bassaget, les animatrices.  

- La cession de Pâques 2023 du 24/04 au 28/04 a connu un très vif succès (40 enfants /jour en 
moyenne). Thème choisi : ‘’Welcome to the Jungle’’.

- Cet été, 3 semaines ont été préparées minutieusement par l’équipe et proposées aux enfants :
• Du 10/07 au 13/07 ‘‘Art et eau’’ ;
• Du 17/07 au 21/07 ‘‘Art et peinture’’ ;
• Du 27/07 au 28/07 ‘‘Art, musique et danse’’ (merci Cathy qui apportera ses compétences de 
danse).

Deux stagiaires (Melle Senthille et Melle Peyron) ont été retenues pour renforcer l’équipe. Elles 
pourront ainsi terminer leur formation BAFA par un stage pratique.

Le centre de loisir a été provisoirement installé à la maternelle (réfection de la cour élémentaire 
oblige !).

Merci aussi à L’APE qui s’est beaucoup impliquée dans les activités de nos deux écoles, ap-
portant son concours et participant aux divers financements (loto, marché de Noël, fête d’Hal-
loween, aide à la fête de fin d’année etc.).

La mairie a répondu favorablement en totalité aux demandes budgétaires quant aux dotations 
pédagogiques sollicitées par les enseignants pour le bon fonctionnement de nos écoles.
La cour de l’école maternelle a été aménagée par la pose d’un nouveau revêtement. Toute 
l’école maternelle est maintenant équipée en totalité de climatisation, tout comme deux classes 
élémentaires.
La totalité des lits et la literie ont été renouvelées.
Cet été, la cour de l’école élémentaire sera entièrement refaite.
Notre école élémentaire est labellisée école numérique (tableaux et classe mobile de tablettes).
Nos deux écoles ont été connectées à la fibre optique et sont inscrites à l’ENT (partenariat avec 
l’inspection académique), relation informatisée facilitée avec les parents.

Bonnes vacances à toutes et à tous.

CCASÉCOLES
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Charte ville aidante alzheimer
Le CCAS a signé une charte 
« Ville Aidante » qui a pour 
objectif d’aider les personnes 
malades et leurs proches 
aidants à toujours profiter de 
la ville.
Trois axes majeurs :  
La sensibilisation, l’inclusivité, 
l’information, et l’orientation 
de la personne malade et de 
son proche aidant.
Dans ce cadre, des cafés 
« mémoires » seront mis en 
place, animés par certains 
membres du CCAS et de 
l’association Ville Aidante pour 
permettre aux malades et à 
leurs aidants de garder un 
lien.

Les Ateliers du Mardi
Les ateliers ont continué à 
proposer tous les quinze 
jours de nombreux thèmes 
de qualité et variés avec 
beaucoup d’enthousiasme, 
pour le plaisir de tous. Ainsi, 
ce fut :
10 Janvier :  
« Joyeuse épiphanie » ;
24 Janvier :  
Échange avec une psychologue 
de France Alzheimer par Anne 
Laurie Mourier ;
7 Février :  
« Cinéma ou Théâtre » ;
14 Février :  
« Humour ou Amour »
21 Mars :  
« L’impact climatique sur les 
oiseaux de Camargue » ;

4 Avril :  
« L’évolution de l’école d’hier à 
aujourd’hui » par Alain Reboul ;
18 Avril :  
« Loto » avec Claude Langlade ;
9 Mai :  
« Réflexions et Jeux sur 
les institutions de la Ve 
République » par Jean Michel 
Delsuc ;
16 Mai :  
La vie des Manadiers par 
Frédéric Saumade ;
30 Mai :  
« Fonction du Maire par 
Joël Tena /  « Les gestes 
qui sauvent » par Philippe 
Canizares.
Le 13 juin, le CCAS a offert 
aux habitués des Ateliers du 
mardi l’apéritif suivi d’un repas 
(paëlla)

Rappel : Soutien administratif
Et toujours la mise en place d’un soutien administratif sur RV pour les personnes ayant 
des difficultés, afin de les aider dans leurs démarches administratives sur internet.
Accueil sur RV et en toute confidentialité.

L’Association de la Jeunesse Cailarenne et les aubades donnent rendez-vous à toutes 
les bandes le samedi 05 août à 20 h 30 aux arènes, avant la charlottade, pour la photo 
de groupe.
À la fin de la course, pégoulade jusqu’à la place.A Feux de la Saint-Jean

A 14 Juillet

C’est en cette belle journée d’été que la flamme a été récupérée 
en Arles par Claude, notre délégué aux festivités, puis amenée à 
l’école élémentaire où se tenait une exposition des dessins des 
enfants de l’école, sur le thème des feux de la St Jean.
Après la remise des prix récompensant les plus beaux dessins, le 
défilé s’est mis en marche. Danse 
des Cabidoules, lâcher de pigeons, 
embrasement du feu et festivités 
diverses se sont succédés, pour 
une superbe soirée du solstice 
d’été.

Belle journée du 14 juillet avec, à midi, une abrivado et après l’apé-
ritif, la traditionnelle brasucade de moules préparées par les élus et 
offerte aux cailarens, fromage et brugnons pour compléter le menu, 
sans oublier un magnifique lâcher de pigeons proposé par l’Entente 
Colombophile de Camargue.

FÊTES

CCAS FÊTES



19h et 22h30 - Orchestre  
FRANCK ORIAT

JEUDI 10 AOÛT 
JOURNEE DES FILLES – THEME : 
COACHELLA

12h – Orchestre FRANCK ORIAT

15h – Pétanque doublette mêlée 
– 100,00 € + mises

16h – 2 vaches rasetées 
par l’Ecole Taurine de 
Petite Camargue – Manade 
CHABALLIER

16h30 – Concours de manades 
classé au Trophée de l’Avenir : 
BLATIERE-BESSAC – AUBANEL-
BARONCELLI – AUBANEL Pierre 
– GUILLIERME – SAUMADE - 
NICOLLIN

19h et 22h - Orchestre FRANCK 
ORIAT

VENDREDI 11 AOÛT
12 h – aux arènes – Cocarde d’or 
cailarenne – organisée par la 
Jeunesse Cailarenne

12h – DJ Pierrick MENRAS

15h - Pétanque triplette montée 
mixte – 225,00 € + mises + 
3 bons d’achat Intermarché 
Vauvert (officiel licence 
obligatoire)

16h30 – Course de vaches 
cocardières – Manade NICOLLIN

21h30 – Festival Abrivado/ 

Bandido – Manades AUBANEL-
BARONCELLI et CHABALLIER

19h et 22h30 – JUNGLE

SAMEDI 12 AOÛT
JOURNEE A THEME – BASSE 
COURT

12h – Orchestre LSP MUSIC

15h – Pétanque doublette mêlée 
100 € + mises

16h30 – Course de taureaux – 
Manade BLATIERE-BESSAC

21h – Aux arènes – taureau 
piscine organisé par le Club Taurin 
Paul Ricard « Lou Sanglié »

19h et 22h30 – Orchestre LSP 
MUSIC avec ses danseuses

DIMANCHE 13 AOÛT
12h – Pena BELLA CIAO

16h30 – Course de taureaux – 
Manade NICOLLIN

Remise des prix en piste avec 
la participation du Groupe 
Traditionnel « Li Cabidoulo »

19h et 22h – DJ Dylan MAURIN

Les courses sont hors trophée 
sauf le concours de manades du 
jeudi
Raseteurs invités en alternance   

Tous les jours, à partir du 
dimanche 06 août : déjeuner tiré 
du sac aux Prés des Demoiselles 
– 12h Abrivado – 19h Bandido

Du 05 au 13 août inclus – Au 
Temple – Exposition de Peinture 
– Oeuvres d’Hélène BLANC-
HILAIRE et Photos de Juan 
PALOP – Entrée libre - de 18h à 
20h

Du 05 au 13 août inclus - 
Concours de boules organisés 
par « La Boule du Saule » et la 
Commune – Inscriptions ½ heure 
avant, au boulodrome, Place 
Saint Jean – La direction se 
réserve le droit de modifier tout 
concours.

Les personnes assistant et 
participant à la fête locale sont 
invitées à prendre connaissance 
des arrêtés municipaux (affichés 
en Mairie, aux arènes, sur 
les panneaux d’information) 
règlementant le déroulement 
des diverses manifestations et 
notamment les abrivado et les 
bandido.

Mais n’oubliez pas les conseils 
de la prévention routière : Celui 
qui conduit c’est celui qui ne boit 
pas !
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PROGRAMME
FÊTES FÊTES

SAMEDI 05 AOÛT
15h – Pétanque doublette 
mêlée – 100 € + mises

16h30 – Course de taureaux 
« taus » et « taus neufs » - 
Manades :  AUBANEL Pierre 
– BLATIERE-BESSAC – FELIX - 
CHABALLIER

Tarif : Entrées Générales : 9 € 
- Tarif réduit : 5 € - Tarif carte 
jeunes FFCC : 2 € - raseteurs 
assurés

Après la course Bandido – 
Manade AGNEL

21h – Aux arènes – 
CHARLOTTADE organisée par 
l’Association de la Jeunesse 
Cailarenne – Manade AGNEL - 
ENTREE GRATUITE

19h et 22h – Orchestre Franck 
ORIAT

DIMANCHE 06 AOÛT
DEJEUNER AUX PRES OFFERT 
PAR LA MAIRIE

12h - Les jeunes et les moins 
jeunes se retrouvent et 
s’unissent pour vous inviter à 
un apéro « comme avant » - 
Rendez-vous devant la scène 
ambiancée par Franck ORIAT, 
UNDERCOVER et le DJ – Il y en 
aura pour tous les goûts !!!!

15h  - Pétanque triplette mêlée 
– 300,00 € + mises (officiel 
licence obligatoire)

16h30 – Course de taureaux – 
Manade SAUMADE

21h – Aux arènes – Loto 
organisé par l’Association 
des Commerçants, Artisans 
et Professionels du Cailar 
(ACAPC) - 10 quines – 
Nombreux lots – 2 Cartons 
pleins – bons d’achats à Super 
U et U Technologie d’une 
valeur de 200 € et 300 € -  
1 carton vide avec lot surprise

Buvette, chips, pop-corn

19h et 22h – Orchestre 
FRANCK ORIAT

LUNDI 07 AOÛT
JOURNEE DE LA JEUNESSE – 
THEME : BLUE

9h30 – École élémentaire 
– Jeux pour les enfants – 
Inscriptions en Mairie

12h – Pena BELLA CIAO

14h30 – challenge BOURBOTTE 
AU JEU PROVENCAL - triplette 
montée 800,00 € + mises - 
concours A et B

16h30 – Course de taureaux 
– Manades AUBANEL-
BARONCELLI et LAGARDE 
Bernard

19h – animation musicale 
assurée par le groupe 
SOLIKO’S BAND

21h – Aux arènes – taureau 
piscine organisé par le Club 
Taurin Paul Ricard « Lou 
Sanglié »

22h – Mathis BOULOC

MARDI 08 AOUT
9h – Reprise challenge 
BOURBOTTE

9h30 – Aux prés des 
Demoiselles – Concert gratuit 
de Stéphan EICHER

12h - Animation musicale 
assurée par le groupe Infernal 
COMBO

15h – Pétanque doublette 
mêlée 100,00 € + mises

16h30 – Course de taureaux – 
Manades AUBANEL Pierre et 
SAINT PIERRE

19h30 – Sur la place – 
BRASUCADE offerte par 
l’ACAPC – Tirage de la tombola 
ouverte lors de la journée du 
14 juillet – tickets en vente 
chez les commerçants

19h et 22h – DJ La grande 
parade

MERCREDI 09 AOÛT
40e ANNIVERSAIRE DE LA 
JOURNEE A L’ANCIENNE 
– ANIMEE PAR LA PENA 
CAMARGUA – Déjeuner offert 
aux personnes costumées

12h – PENA CAMARGUA

12h – Après l’abrivado – 
ROUSSATAIO – Manade 
VINUESA

16h30 – Course de Ligue 
– Manades GUILLIERME et 
VINUESA

18h – Pétanque triplette mêlée 
100,00 € + mises

21h30 – Festival abrivado/
bandido – Manades AUBANEL-
BARONCELLI -  AGNEL et du 
LEVANT

LE MEILLEUR 
ACCUEIL  
EST RESERVÉ  
A TOUS

FÊTE LOCALE 2023
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A Entente Colombophile de Camargue

6 juin 2023 - 6 juin 1944
79 ans après «Le Jour le plus long», nous étions 
aux écoles 30740 LE CAILAR, pour évoquer avec 
les jeunes élèves du CM2 et du CM1 ce que le «Pi-
geon Messager» pouvait représenter dans notre 
Histoire. Devoir de mémoire d’Histoire auquel se 
sont remarquablement prêtés les enfants de ces 
deux classes et leurs institutrice et instituteur 
respectifs avec un jeu de questions - réponses 
auxquels les animateurs se sont également bien 
prêtés. A souligner et c’est important de le préciser : Monsieur Joël TENA, Maire de LE CAILAR 
avait tenu a être présent pour partager avec tous ce moment inédit d’évocation de notre His-
toire. Merci à lui pour cet accompagnement aux côtés aussi de ce petit colombier mobile de 
l’Entente Colombophile De Camargue. En fin d’exposé, un petit lâcher commémoratif était égale-
ment programmé pour chacune des deux classes.

Unique en OCCTANIE 
Le Petit Musée Antique du Pigeon Voyageur
La colombophilie est un sport de haute compétition qui demande de la patience, de la 
persévérance et de la détermination. La promotion de cette activité est assurée par l’Entente 
Colombophile de Camargue organisée pour son initiative et son engagement envers cette 
passion. Fruit de dons issus d’anciens colombophiles des Hauts de France, de Belgique, de 
Hollande et du Luxembourg, et avec ses jeunes colombophiles, l’association a ouvert depuis 
trois ans le Petit Musée Antique du Pigeon Voyageur qui se visite 
11 avenue Pasteur 30740 LE CAILAR.  
Bien sûr, les dirigeants de cette association 
espère la faire se prospérer encore  et faire 
connaître la colombophilie à un plus grand 
nombre de personnes. 
Si vous êtes intéressé par la colombophilie 
ou si vous cherchez une activité 
passionnante pour vous ou vos enfants, 
n’hésitez pas à vous renseigner sur l’Entente 
Colombophile de Camargue. 
Vous ne serez pas déçu !

ASSOCIATIONS

A Amis du Cailar
Plus de 80 personnes étaient présentes lors de la soirée musicale et festive proposée par «les 
Amis du Cailar», animée par Stéphane Damour, chanteur et trompettiste de qualité.
Après un apéritif dinatoire et entre le dessert, les danseurs ont envahi la piste de danse.
Cette soirée a fait l’unanimité, dans une ambiance très sympathique et conviviale.
Bravo et merci à tous les organisateurs des «Amis du Cailar»

A Devenez acteur de la transition 
    énergétique avec SMART LOU QUILA

L’association SMART LOU QUILA a été fondée en 2020, afin de 
développer l’autoconsommation collective d’énergie au Cailar. Il s’agit 
du projet d’autoconsommation collective le plus avancé en France, qui 
regroupe aujourd’hui une quizaine de membres. Depuis quelques mois, 
l’association est maintenant ouverte aux habitants de toute la communauté de commune de 
petite Camargue et même au-delà (Lunel, Nages et Solorgues…).
C’est l’occasion de nous rejoindre !
Quel est le principe ? Vous intégrez une 
communauté énergétique, composée 
de producteurs équipés en panneaux 
photovoltaïques, batteries ou véhicules 
électriques ainsi que de consommateurs.

Quel avantage si je deviens un membre 
producteur d’énergie photovoltaïque ? Vous 
revendez une énergie d’origine renouvelable 
directement aux membres de votre communauté, 
à tarif très attractif.

Quel avantage si je suis simplement 
consommateur d’énergie ? Vous avez exactement 
à qui vous achetez votre électricité (vos voisins !) 
et vous bénéficiez d’un tarif plus intéressant que 
celui d’EDF.

Quel avantage pour la communauté ? Se 
réapproprier la production d’électricité au niveau 
local et agir concrètement pour la transition 
énergétique et écologique.

Un cercle vertueux où tout le monde est gagnant !

L’association accompagne ses futurs membres 
dans les démarches administratives : 
dimensionnement, urbanisme, raccordement. Elle 
propose aussi les services de ses partenaires 
pour l’installation des équipements et proposera 
bientôt des offres d’achat groupés (équipement, 
maintenance…). Tous les membres ont aussi 
accès à une application mobile qui leur permet 
d’adopter les éco-gestes et faire baisser leur 
consommation d’énergie.

Une réunion d’information est organisée 
chaque mois, la date est communiquée par voie 
d’affichage ou sur demande.

Renseignements et inscriptions :  
smartlouquila@gmail.com

Ensemble, passons au locavorisme énergétique 
pour une énergie locale, responsable et solidaire !

ASSOCIATIONS
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A Au pré des chats
L’association Au pré des chats c’est aujourd’hui 15 
bénévoles, 7 familles d’accueil, une petite équipe 
masculine pour le bricolage occasionnel et 7 points 
de nourrissage !

En 2022, 25 adoptions pour 67 en 2021, ce qui 
prouve que notre travail paie avec moins de 
naissances.

Depuis 2021 une campagne de stérilisation est 
lancée entre la Mairie et 30 millions, une convention 
entre l’association et la fondation Brigitte Bardot.

En 2022, 20 chats en campagne de stérilisation 
30 millions d’amis ont été stérilisés + 16 avec la 
convention Brigitte Bardot et 12 pris en charge par 
l’association.

Au total 73 (avec les 25 adoptions) chats de 
stérilisés en 2022 pour 167 en 2021 ! Le travail paie 
encore !

Depuis notre création le 14 octobre 2020, ce sont, 

en moyenne, 240 chats qui ont été pris en charge 
et stérilisés, 148 d’entre eux ont été remis sur site 
comme la loi l’indique, et 92 ont trouvé une famille 
pour la vie.

La prolifération est moindre grâce à notre 
persévérance, une belle équipe et la participation de 
la Mairie. L’association avance grâce aussi à toutes 
les personnes qui nous soutiennent. 

En 2023, on repart avec une convention entre 
la Mairie et 30 millions d’amis et une entre 
l’association et Brigitte Bardot !

Le bilan définitif 2023 vous sera dévoilé en 
décembre.

Vous voulez faire partie de la team 
au Pré Des Chats ou avoir des renseignements 
rien de plus simple 
Pour tout contact : 0768439676
Messenger.
Pour nous suivre
Facebook / Instagram / Tik tok

ASSOCIATIONS

A Fête des 100 ans du SCC

A Tennis Club Cailaren

Superbe fin de saison pour le Sporting Club Cailaren 
qui a pu enfin fêter les 100 ans et 2 ans du club 
(création en 1921). Beaucoup de monde était réuni au 
stade Jean Guy pour l’occasion.
Retour sur une journée mémorable qui a débuté, 
comme d’habitude, par les matchs opposant les 
parents contre leurs enfants. Puis les anciens joueurs 
du SCC qui le souhaitaient se sont retrouvés sur le 
terrain pour refaire un match des légendes.
Après la remise des trophées à chaque petit 

footballeur, et les discours de Joël Tena (maire du 
Cailar), de M. Anjorlas (président du District Gard-
Lozère) qui lui-même a remis un trophée au club pour 

ses 100 ans, et de David Salert (président du SCC), la 
soirée s’est poursuivie par un apéritif offert par le Club 
à tous les anciens dirigeants, joueurs  
et amis du SCC.
Un service restauration était mis en place, proposant 
paëlla, sandwichs, frites et kebbab...
Toute la journée, les petits ont pu profiter des jeux 
gonflables installés sur le stade, les plus grands 
d’une exposition assez complète retraçant toutes les 
époques de la vie du club.
Quel plaisir d’avoir vu tous ces anciens joueurs et 
dirigeants qui parlaient avec un large sourire du bon 
vieux temps !! 
Merci à tous, et plus particulièrement à tous les 
bénévoles du club !

"Le Tennis Club Cailaren a réalisé une belle année 
grâce à une grande implication de tous.
Avec nos 131 licenciés au 1er juin, une de nos équipes 
est championne en Coupe Bleue (compétition mixte 
avec une phase de poules puis une phase à élimination 
directe pour chaque 1er de poule).
Parmi nos 6 équipes engagées en championnat 
départemental, 3 finissent premières et accèdent à la 
division supérieure (1 équipe en Honneur aux portes 
du régional et 2 en 3ème division). Des phases finales 
à élimination directe auront également lieu durant tout 
le mois de juin.

Ce sont 19 équipes toute catégorie et tout âge 
confondu qui ont été engagées sur l'année sportive !
Pour finir, nous avons réalisé un tournoi en tout 
point réussi tant par le nombre d'inscrits, que par 
l'affluence au bord des courts. Un grand merci à tous 
les bénévoles qui s'impliquent durant le tournoi ou 
tout au long de l'année. Prochains événements : notre 
participation aux feux de la Saint Jean et l'organisation 
d’un tournoi de doubles non homologué (ouvert à tous) 
fin août début septembre."

ASSOCIATIONS

A Danse et passion
Le gala de danse de 
l’association «danse et 
passion» a remporté un franc 
succès. Le public est venu 
nombreux pour admirer et 
applaudir les prestations 
de ces jeunes danseuses en 
herbe : danse espagnole, 
danse moderne ou en ligne... 
Le spectacle a ravi les parents 
et amis venus soutenir leurs 
enfants. Ce n’est pas toujours 
aisé de se produire devant 
un public, mais ces petites 

danseuses ont su montrer tout 
leur talent. Un grand bravo à 
toutes, et tout spécialement à 
Cathy pour l’accompagnement 
et la mise en scène de ce gala.
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A Sport et Santé Seniors
Vendredi 26 Mai, le club Sport et Santé Sénior et le Club des Saladelles sont partis pour une 
journée de détente.

Départ du Cailar à 07h00 vers 
Ste Eulalie de Cernon pour 
une promenade avec le vélo 
rail du Larzac : 8 kms de des-
cente en vélo rail et retour en 
train touristique.
Ce voyage original fait parcou-
rir à vélo rail une voie ferrée 
centenaire pleine de charme 
qui offre un superbe paysage 
tout le long du parcours.

Ensuite, départ pour le déjeu-
ner au Domaine de Gaillac où 
nous avons pu goûter les bons 
produits de l’Aveyron.
Nous avons visité le musée 
des traditions du sud Aveyron 
avec des mises en scène sur-
prenantes de vérité, le charme 
des commerçants d’antan, 
l’ambiance nostalgique de 
l’école communale, le savoir-

faire des arts et des traditions 
populaires
La journée s’est terminée avec 
la visite de la Couvertoirade, 
village fortifié du Larzac 
fondé par les Templiers et les 
Hospitaliers.
Une journée bien remplie très 
conviviale pour le plaisir de 
tous.

ASSOCIATIONS

Pour cette 5e édition des 
foulées de la Capitale de Petite 
Camargue, il a été décidé 
de dédier la course à Olivier 
Guyot, décédé cet hiver, qui 
en était un des organisateurs 
actifs, par son implication 
personnelle et professionnelle.
Un léger crachin obscurcissait 
le ciel cailaren en ce dimanche 
de mai à l’heure où les coureurs 
investissaient les arènes pour 
retirer les dossards.
À 9 h, après un lâché de pigeons 
par l’Entente colombophile de 
Petite Camargue, le départ de 
la course enfants était donné. 
Les participants ont tous 
vaillamment effectué la boucle 
de 1.5 km rendue glissante par 

la pluie et ont reçu une 
récompense à l’arrivée.
Ensuite ce fut le départ 
de la marche nordique 
sur 11 km.
Enfin, le moment phare 
de la journée, après 
un deuxième lâché de 

pigeons, à 9 h 30, le départ 
des 5 et 11 km fut donné au 
starter par Charlotte Guyot 
(la fille d’Olivier), à près de 

200 coureurs parmi lesquels 
Pierre Olivier (le fils d’Olivier) 
et des membres de sa famille 
ainsi que de ses collègues de 
travail.
Chacun a pu s’étalonner sur ce 

parcours plat et roulant mais 
rendu technique par la pluie en 
passant au milieu des taureaux 
et chevaux. À l’arrivée, 
un copieux ravitaillement, 
préparé par les bénévoles, 
attendait les athlètes.
À la remise des récompenses 
le soleil faisait une timide 
apparition. Les 3 premiers 
scratchs ainsi que les 
premiers de chaque catégorie 
furent récompensés. Tous les 
participants ont apprécié la 
qualité d’accueil, la convivialité   
et l’investissement des 
bénévoles.
Le palmarès est le suivant :
- 11 km : Vincent Targues en 
37’ 28’’  (vainqueur en 2022) et 
Mathilde Guillochon en 52’ 23’’.
- 5 km : Frédéric Gibert en 16’ 
35’’ et Fabienne Gil en 19’ 40’’.
Marche Nordique : Xavier Gelin 
en 1 h 08’ 24’’ et Linda Grau en 
1 h 16’ 19’’
Rendez-vous est pris pour les 
6e foulées en mai 2024.

A 5e Foulées de la Capitale de Petite Camargue
Challenge Olivier Guyot

A CER LOPEZ
Créée en 1972 par Monsieur Joseph LOPEZ, l’auto-école LOPEZ devient 
en 1990 le CER LOPEZ.
Reprise par Madame Eliette LOPEZ en 1981, l’entreprise familiale, de-
vient en 1996 l’EURL CER LOPEZ Formation.

Fin décembre 2022, une Cailarenne, Solène GARCIA, reprend l’entreprise.
Pour mener à bien leurs actions de formation, les équipes œuvrent tous les jours dans une dé-
marche qualité qui, associée à leurs agréments, certifications et habilitations, vous garantissent 
la qualité du processus qu’ils mettent en œuvre pour concourir au développement de vos compé-
tences.
La bonne nouvelle, c’est que pour les Cailarens souhaitant passer le Permis de Conduire, le CER 
LOPEZ offre 10 % de réduction  (fournir justificatif de domicile).

Pour contacter le CER LOPEZ :
Tel :04 66 88 69 87
Adresse :127, Avenue Ampère 30600 VAUVERT

COURSE PÉDESTRE
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MÉDIATHÈQUE

A Boîte à livres
Une boîte à livres a été installée 
sous le porche de la Mairie. 
Chacun peut y retirer un ou 
plusieurs livres, les garder 

ou les rendre, ou encore en 
ramener d’autres pour partager 
ses lectures avec le plus grand 
nombre de bibliophiles.

La ville de Le Cailar a choisi 
depuis 2018 de mettre en 
place un  partenariat avec 
Mutualia et ainsi bénéficier 
de tarifs privilégiés. Un 
dispositif intéressant pour 
les administrés. La mutuelle 
des territoires est un des 
éléments de cette solidarité 
qui s’exprime localement. Elle 
offre de bonnes garanties, 
des services innovants et 

respecte les capacités de 
financement de chacun. 
Mutualia Alliance Santé est 
implantée à Nîmes au 102, 
allée de l’Amérique Latine. 
Misant sur la proximité, 
votre conseillère Cendrine 
Touzellier, se déplace à Le 
Cailar le mardi après-midi, 
tous les quinze jours, sur 
rendez-vous à prendre à 

l’accueil de votre Mairie 
de Le Cailar. Elle est ainsi 
disponible pour l’ensemble de 
ses adhérents afin d’offrir une 
réponse adaptée à tous. 
Mutualia Alliance Santé 
se distingue en appliquant 
ses valeurs mutualistes 
(Démocratie - Proximité 
- Qualité - Humain) à la 
mutuelle des territoires.

Retour sur nos activités de ce premier semestre 2023 :
9 juin : Rencontre avec l’auteur Mireille 
PLUCHARD.
10 mai : Un éveil musical en plein air dans le 
jardin de la médiathèque sous un beau soleil, 
avec près d’une quinzaine d’enfants pour y 
participer. Que du bonheur !
Comptines, danses, jeux d’éveil corporel 
et manipulation de petits tambours pour 
accompagner Jordan à la guitare...
Tout y était pour offrir un très joli moment 
de partage autour de la musique à nos petits 
Cailarens !
Un goûter a aussi été offert aux petits et à 
leurs parents par les Amis cailarens du livre.
8 mars : Eveil musical, encore un joli 
moment de partage autour de la musique, 
avec les petits mais aussi les parents qui 
accompagnaient.

 La médiathèque accueille petits et grands, 
avec un large panel de livres et même des 
livres large vision pour les moins jeunes ;)
Pour mémoire, pour seulement 15 €/An et 
par foyer, vous avez accès à tous nos livres à 
volonté, sur place ou à emporter !

«La lecture d’un roman jette sur la vie une lumière ». Louis Aragon

A Un service de proximité solidaire

À VOTRE SERVICE
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Dès son plus jeune âge, Yan a été en contact 
avec des chevaux. Adolescent, il aurait souhai-
té devenir soigneur d’équidés. Ses stages de 
formation l’amènent à fréquenter les écuries 
Hasta Luego, connues pour leurs spectacles 
équestres, où son habilité de cavalier se 
révèle bientôt. Il participera avec cette troupe 
aux tournées Apassionata et Cavalluna, 
grandes productions européennes de spec-
tacles équestres, en France comme à l’étran-
ger, avant d’intégrer l’équipe de Lucien Grüss.
Artiste équilibriste et sportif complet, Yan se 
dévoue totalement à sa passion :  le cheval.
Quand il se produit avec Cali Voltige en Europe 
devant un public, il est en total osmose avec 
sa monture. C’est une grande émotion que de 
le voir évoluer avec tant de souplesse et de 
légèreté, cavalier et cheval ne formant plus 
qu’une seule entité. 

Véritable funambule équestre, il allie équilibre 
et agilité pour réaliser des figures spectacu-
laires avec son cheval.

Quand il n’est pas en tournée, Yan dresse et 
entraîne une quinzaine de chevaux. Il initie et 
forme également des cavaliers/cavalières à la 
voltige équestre.

A  Yan DALLO
Au contact du cheval

« Il n’y a pas de secrets aussi intimes que ceux d’un cavalier et de son cheval. »
Robert S. Surtees

© Christian Sloma

Mariages
Bonheur et prospérité aux nouveaux mariés
• DESMET David et ABARCA Charlène le 13 mai 2023
• BOULLE Raphaël et BASSIN Claire le 3 juin 2023
• VIDAL Manon et GIMENEZ CERVELLO Carla le 9 juin 2023
• VESSON Jean-Philippe et PEYRACHE Gregory le 17 juin 2023
• KUFFER Sébastien et CHABROL Elodie le 23 juin 2023
• LAYRAC Robin et GENTILHOMME Julie le 24 juin 2023
• BENEZET Jean-Marie et LAFAURIE Sandrine le 7 juillet 2023
• LEFORESTIER Jérôme et GOUTTEGATA Marine  
le 8 juillet 2023
• SAINT PIERRE Vincent et LANDRY Isabelle le 13 juillet 2023
• FAVATA Florian et GARCIA Déborah le 15 juillet 2023
• MAISONNEUVE Richard et PAUL Gwenaëlle le 15 juillet 2023
• POMPIDOU Anthony et IVARD Amandine le 15 juillet 2023
• GAILLOU François et BANON Sandrine le 15 juillet 2023

À L’HONNEUR ETAT CIVIL

Naissances
Bienvenue aux nouveaux nés
• DUMAS Mandy, né à NIMES (Gard)  le 10 décembre 2022
• FERREIRA-LEAL Elliot, Léo, Olivier, Pascal  né à MONTPELLIER 
(Hérault) le 15 décembre 2022
• ALBRECHT Emma, Layla, Lucie  née à NIMES (Gard)  
le 25 décembre 2022
• BERC Marin, Paul, Jacques  né à NIMES (Gard) le 30 décembre 2022
• LONGUEMART MARTEL Raphaela, Louisa  née à NIMES (Gard) le 7 
janvier 2023
• CHAUSSÉE Nathan, Tanguy, Manuel  né à NIMES (Gard)  
le 8 janvier 2023
• DALLO Noé, Martial, Raymond  né à NIMES (Gard) le 17 janvier 2023
• PUJOL Adèle, Laurence, Marie née à MONTPELLIER (Hérault)  
le 31 janvier 2023
• PAPARONE Louis, Jules né à NIMES (Gard) le 5 avril 2023
• DURAND Nathan, Bruno, Séraphin 
né à MONTPELLIER (Hérault) le 21 avril 2023
• VIANO Arthur, Christopher, Mario  né à NIMES (Gard) le 23 juin 2023

Décès
Sincères condoléances aux familles et proches de
• CABANON Jeanne, veuve ROMAN,  
le 28 décembre 2022 à LE CAILAR (Gard)
• PLANTIER Jean-Michel, époux TERRAT, 
le 16 janvier 2023 à LE CAILAR (Gard)
• GUYOT Olivier, époux ALLES,  
le 19 janvier 2023 à CASTELNAU LE LEZ (Hérault)
• SÉGURA Renée, épouse BLATIERE,  
le 21 janvier 2023 à LE CAILAR (Gard)
• BARBUSSE Georges, veuf LAFFOND,  
le 11 février 2023 à LE CAILAR (Gard)
• BENOIT Yvon, époux LLORIA,  
le 16 février 2023 à NIMES (Gard)
• BOULET Micheline, veuve LACOMBE,  
le 16 février 2023 à LE CAILAR (Gard)
• GARCIA Raymonde, veuve FERNANDEZ,  
le 22 février 2023 à LE CAILAR (Gard)
• RIBARD Clément, époux BONIFAS,  
le 24 février 2023 à NIMES (Gard)
• GRACIA Félix, époux SOSPEDRA,  
le 16 mars 2023 à NIMES (Gard)
• GRIMAL Arlette, épouse LOUBEAU,  
le 31 mars 2023 à LUNEL (Hérault)
• TERROU Georges, célibataire,  
le 8 avril 2023 à LE CAILAR (Gard)
• VAQUER Claudie, divorcée RAMADIER,  
le 11 avril 2023 à LE CAILAR (Gard)
• CORTINAS Stanislava, veuve VIALA,  
le 25 mai 2023 à NIMES (Gard)
• BANON Joseph, époux CHAUTARD,  
le 1er juin 2023 à LE CAILAR (Gard)
• PONS Antoine, divorcé ALLART,  
le 2 juin 2023 à NIMES (Gard)
• REBOUL Jean-Pierre, époux LANGLADE,  
le 28 juin 2023 à LE CAILAR (Gard)
• COMBE Jean-Paul, époux ARBONA,  
le 6 juillet 2023 à LE CAILAR (Gard)

« FAMILLE SABBAH, nous vous remercions pour vos 
fleurs, messages et présence lors des obsèques de 
notre fils Ilan »

• Mairie - 04 66 88 01 05 - www.lecailar.fr
• Crèche-halte-garderie - 04 66 88 52 64
• Médiathèque - 04 66 71 84 75
• Cantine Scolaire - 04 66 53 00 51
• Ecole Maternelle - 04 66 88 51 03
• Ecole Elémentaire - 04 66 88 67 91
• Communauté de Communes de Petite 
Camargue - 04 66 51 19 20
• Gendarmerie - 17
• Pompiers - 18
• Samu - 15

• Infirmiers/infirmières :
- Aurélie 06 08 76 98 72
- Magalie 06 61 29 52 70
- Marine 06 28 53 31 78
- Olivier 07 67 88 61 52
- Noémie 07 67 88 61 52
- Sophie 06 14 26 36 54
- Stéphanie 06 62 51 84 89
- Laurianne 07 71 62 92 44
• Cabinet de kinésithérapie - 04 66 88 51 75
• Kinésithérapeute
Isabelle MAGNE - 04 34 04 17 76

• Cabinet d’Ostéopathie
Jean-Pierre BARRAL - Ghislaine VULLIET
04 66 73 70 93
• Cabinet dentaire - 04 66 88 65 40
Ramassage des végétaux et encombrants, sur 
inscription, au 04 66 51 19 21
• pour les végétaux :
le vendredi de chaque semaine impaire du 
calendrier,

• pour les encombrants :
le vendredi de chaque semaine paire du 
calendrier.

NUMÉROS UTILES



Marie Giraudon
une réflexologue 
passionnée qui apaise 
le corps et l’esprit

Sur Rendez-vous cabinet Vergèze / à domicile secteur petite Camargue et Vaunage

Marie Giraudon, une femme passionnée de 41 ans maman de 3 enfants, a choisi de consacrer sa vie 
à apaiser les maux du corps et de l’esprit grâce à la réfl exologie. Après une carrière dans l’entreprise 
familiale, Marie a ressenti le besoin de prendre un nouveau départ, de trouver sa voie et d’explorer une 
profession qui lui permettrait de se connecter davantage à elle-même et aux autres. Aujourd’hui, en tant 
que réfl exologue professionnelle type RNCP, elle ouvre les portes de son cabinet à Vergèze, offrant ses 
compétences et son expertise à tous ceux qui recherchent le bien-être.
L’histoire de Marie est celle d’une transformation profonde. Après avoir consacré 19 ans de sa vie 

à l’entreprise familiale, où elle a occupé des postes variés, allant de la gestion administrative à l’adjointe de direction, elle a fi nalement 
succombé à l’épuisement professionnel. Ce tournant diffi cile l’a conduite à une année d’introspection, au cours de laquelle elle a découvert 
la réfl exologie et son pouvoir d’accompagnement dans divers troubles.

Guidée par sa propre expérience positive avec la réfl exologie, Marie a entrepris une formation professionnelle au centre de réfl exologie 
Marine Martinon dans le Gard. Elle a obtenu sa certifi cation et s’est également spécialisée dans la réfl exologie pédiatrique, permettant ainsi 
d’accompagner les femmes enceintes et les bébés dans leur parcours de bien-être.
Aujourd’hui, Marie est fi ère d’annoncer l’ouverture de son cabinet à Vergèze, où elle reçoit sa clientèle avec chaleur et empathie. Elle 
propose également des séances à domicile pour répondre aux besoins spécifi ques de ses clients. En constante évolution, elle poursuit ses 
formations pour offrir des services de réfl exologie, spécialisée dans l’accompagnement des sportifs en septembre et la prise en charge des 
personnes atteintes de cancer en octobre.
Les bienfaits de la réfl exologie sont nombreux et variés. Elle contribue à réduire le stress, à soulager les douleurs musculaires et articulaires, à 
améliorer la qualité du sommeil et à stimuler la circulation sanguine. De plus, la réfl exologie peut aider à équilibrer les systèmes hormonaux 
et digestifs, favorisant ainsi un bien-être général. Elle est également reconnue pour soutenir les femmes enceintes tout au long de leur 
grossesse et faciliter l’accouchement. N’hésitez plus à prendre rendez-vous pour l’amélioration de votre bien-être général! 
Offre promotionnelle en cours!

06.84.01.22.49         @MARIE_GIRAUDON_REFLEXOLOGUE         Marie Giraudon Refl exologue


